
 

               Commune  m i x t e  d e  La j o u x   

          Bureau  Communal  CH -  2718 La joux (JU)  

 

         Lajoux, le 22 février 2024 

AVIS A LA POPULATION  

No 02/24  

 

DECLARATION D’IMPOT 2023 

 
Nous vous communiquons ci-dessous quelques informations pour les déclarations d’impôt 2023. 
 

• Lors de l’établissement de votre déclaration d’impôt sur le guichet virtuel, une page de 
synthèse est générée. Afin que votre déclaration soit prise en compte par l’administration 
fiscale, il faut la signer et l’adresser au Service des contributions, comme indiqué sur le 
document.  

• Pour éviter un rappel, les déclarations d’impôt doivent impérativement être postées en 
courrier A au plus tard le 16.08.2024.  

• Pour les contribuables qui souhaitent la remplir après le 16.08.2024, il y a la possibilité de 
demander une prolongation au Service des contributions.  

• Les jeunes né-e-s en 2007 ont reçu leur 1ère déclaration d’impôt. La déclaration est à 
compléter, signer et renvoyer, même s’il n’y a pas de revenu.  

 
 

RELEVE DES COMPTEURS ELECTRIQUES  

 
Par suite d’une demande de La Poste, nous vous communiquons que les compteurs électriques 
doivent être accessibles et libres de passage, afin de permettre aux collaboratrices et collaborateurs 
d’effectuer un relevé dans les meilleures conditions possibles.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension.  
 
 

INFORMATION POUR LA POSE DE PANNEAUX SOLAIRES EN TOITURE 

 
Requérants : Madame et Monsieur Odile et Bernard Philippe, Blanche-Terre 12, 2740 Moutier 

Projet : Installation solaire photovoltaïque sur la toiture côté sud du bâtiment sis sur la 
parcelle n° 378 au lieu-dit « Crât des Oiseaux », bâtiment n°75C, en zone centre (CA). 

Surface : Environ 28 m2  
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AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Maître d’ouvrage et requérant : Bim Process, Monsieur Diego Echeverri, Rue du 23-Juin 20A,  
 2822 Courroux  
 
Projet :  Construction d’un couvert annexe au dépôt 
 
Au lieu-dit :  Dos les Laves 203 - n° de parcelle : 670 

Zone d’affectation :   Zone d’activité (AA) 
 
Dimensions :  Couvert : 
  Longueur 17.60m / largeur 12.00m / hauteur 6.87m /  
  hauteur totale : 8.57m 
 
Genre :  Matériaux : Structure métallique et tôle ondulée brune  

Dérogation :   Art. 140 du Règlement communal sur les constructions (distance 
à la limite) 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 3 avril 2024, au Secrétariat communal de et 
à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 

 

AVIS DE CONSTRUCTION 

 

Requérants :  Madame et Monsieur Céline et Yann Liechti, Combatte Marepos 77, 2718 Lajoux 

Projet :  Assainissement de la production de chaleur ; pompe à chaleur air-eau, sur la 
parcelle n°113 au lieu-dit Combatte Marepos en zone centre (CA). 

 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 3 mars 2024, au Secrétariat communal de et 
à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi).  
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AVIS DE CONSTRUCTION  

 
Requérant  : Monsieur Jean-Marc Grandjean, Dos les Laves 144, 2718 Lajoux  

 
Projet :  Pose d’une cabane de jardin   

Au lieu-dit :  Dos les Laves - n° de parcelle : 608 

Zone d’affectation :  Zone d’habitation (HA) 
 

Dimensions : Longueur 3.00m / largeur 2.50m / hauteur 2.05m / hauteur totale : 2.73m 
 

Matériaux : Façades : Bois rouge 
 Toiture :  Bardeaux noirs  

 
Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 3 mars 2024, au Secrétariat communal de et à 
2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 

 

AVIS DE CONSTRUCTION  

 
Requérant :  Monsieur François Brahier-Jeckelmann, Les Vacheries 8, 2718 Lajoux  

 
Projet :  Demande de passage pour bétail sur le chemin existant situé au nord du 

bâtiment n°8   

Au lieu-dit :  Les Vacheries - n° de parcelle : 149 

Zone d’affectation :  Périmètre de territoire à habitat traditionnellement dispersé (zone agricole) 
 

Dimensions : Inchangées 
 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 3 mars 2024, au Secrétariat communal de et à 
2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 
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AVIS DE CONSTRUCTION 

 
Requérant : Monsieur Antony Liechti, La Matenne 24, 2717 Fornet-Dessous   
 
Projet : Construction d'un rural pour stabulation libre de bovins, avec logettes, SRPA, 

aires d'affouragement, local technique/bureau, nouveau séchoir, nouvelle 
fumière, et nouvelle fosse à lisier + nouvelle rampe accès Nord + fosse existante 
Nord : nouvelle dalle couverture et nouveau pilier B.A., et nouvelle barrière + 
fosse infiltration des eaux pluviales + nouveaux revêtements pour les accès et les 
cours. L'art. 97 LAgr est applicable au projet. 

 
Au lieu-dit :   La Saigne - n° de parcelle : 293 

Zone d’affectation : Hors zone à bâtir   
 
Dimensions : Longueur 38.16m / largeur 17.65m / hauteur 8.14m / hauteur totale 11.25m. 
 
Genre : Matériaux :  
 Façades : B.A. et ossature bois, bardage bois brut (naturel).  
 Toiture : Charpente bois, couverture panneaux sandwich teinte marron  

Dérogation :  Art. 181 Règlement communal sur les constructions - caractéristiques parcelle 
(remblais); Art. 183 al. 1 Règlement communal sur les constructions - structure 
cadre bâti 

Requête spéciale : Demande de soutien au sens de l'art. 97 LAgr. 

Dépôt public de cette demande, avec plans, jusqu’au 25 mars 2024, au Secrétariat communal de 
et à 2718 Lajoux où les oppositions, faites par écrit et motivées, seront reçues jusqu’à cette date 
inclusivement (Date du timbre-poste faisant foi). 

 
 

RAPPEL : HORAIRE D’OUVERTURE DU BUREAU COMMUNAL 
 

Le jeudi est plus spécifique au contrôle des habitants, AVS et chômage. 
Lundi 10h – 12h 
Mardi Fermé 
Mercredi 16h – 18h 
Jeudi 10h – 12h 
Vendredi Fermé 

 


